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Protection Du Consommateur De l'Ontario
La déclaration sur la page suivante doit figurer en regard de la signature du consommateur sur le contrat. Sinon, le consommateur doit être tenu de signer en regard de cette déclaration.
Celle-ci doit correspondre exactement au texte figurant ci-dessous pour les cas où la restriction sur le temps d’exécution énoncée dans le paragraphe 43.1(1) de la Loi s’applique.
Lorsque les déclarations demandent au fournisseur d’inscrire de l’information, celuici doit fournir une version de la déclaration qui inclut l’information suivante où la déclaration sur la page suivante comprend un espace réservé pour cette information :
         A -         Le fournisseur doit inscrire la date à laquelle se termine la période de réflexion de 20 jours, ainsi que le jour de la semaine correspondant à cette date.
         B -         Le fournisseur doit inscrire son nom.
         C -         Le fournisseur doit inscrire le numéro de téléphone que le consommateur peut composer sans frais pour faire la vérification, s’il offre cette option de vérification; autrement, le paragraphe peut être omis intégralement.
         D -         Le fournisseur doit inscrire la date qui survient cinq jours avant la fin de la période de 20 jours qui suit la date à laquelle le contrat a été signé, ainsi que le jour de la semaine correspondant à cette date.
Notez que pour toutes les exigences relatives à la saisie du jour et de la date, le calcul est basé sur les jours. À cette fin, le jour de signature du contrat est le premier jour compté. Si le 20e jour tombe un jour férié, le jour suivant qui n’est pas un jour férié est compté comme le 20e jour. Un jour férié pour l’application de cette règle de comptage est n’importe quel jour décrit dans la Loi au paragraphe 88 (2), alinéas 2 à 12 et les règles dans les paragraphes 88 (3) à (5).
Vous disposez d’une période de réflexion de 20 jours pendant laquelle vous pouvez résilier ce contrat.
Le fait de résilier ce contrat entraîne la résiliation de tous les contrats que vous auriez signés en même temps que celui-ci.
Vous pouvez résilier ce contrat à tout moment, et ce, au plus tard le                                                 .
Vous ne serez
tenu de payer aucuns coûts ou frais, et vous n’êtes pas tenu non plus d’indiquer au fournisseur pourquoi vous avez décidé de résilier le contrat au cours de cette période.
Pour résilier le contrat, veuillez transmettre un avis à ce sujet à                                                                                     .
La meilleure façon de procéder consiste à envoyer (à l’adresse mentionnée dans le contrat) une déclaration écrite dans laquelle vous indiquez que vous souhaitez résilier le contrat. Dès que vous aurez transmis cet avis, le contrat sera réputé avoir été résilié. Veuillez conserver un exemplaire de cet avis dans vos dossiers en guise de preuve.
Si vous résiliez le contrat, le fournisseur disposera de 15 jours pour vous rembourser tout paiement que vous aurez fait. Vous obtenez également une nouvelle période de réflexion de 20 jours pour annuler le contrat s’il est modifié. Par exemple, tout changement au montant que vous payez actuellement pour votre chauffe-eau doit être autorisé par une modification au contrat. Pour modifier ce contrat, le fournisseur doit obtenir votre consentement exprès sur les nouvelles modalités. La période de 20 jours commence à la date à laquelle vous consentez à la modification.
Aucun travail ne peut être accompli pour enlever votre chauffe-eau actuel ou pour en installer un nouveau avant la fin de la période de réflexion.
Un appel de vérification doit être effectué durant les 15 premiers jours de votre période de réflexion. Cet appel ne peut s’effectuer le mâme jour où vous avez signé le contrat.
Si vous ne vérifiez pas le contrat, il sera automatiquement résilié.
Un appel de vérification doit être effectué pour confirmer ce contrat. Aucun représentant du fournisseur ne peut se trouver à vos côtés durant l’appel.
Le représentant peut vous téléphoner ou appeler toute personne que vous auriez désignée par écrit dans le contrat.
[Facultatif – Si le consommateur peut appeler le fournisseur pour vérifier le contrat] Vous pouvez également décider
d’appeler vous-même au
pour confirmer ce contrat.
Si l’appel n’a toujours pas été effectué en date du                                                                                                          ,
votre contrat sera automatiquement résilié. Le fournisseur devra ensuite vous envoyer un avis confirmant cette résiliation.
L’appel de vérification est enregistré et une copie de celui-ci doit être conservée pendant trois ans. Vous avez le droit d’obtenir gratuitement une copie de cet enregistrement.
Pour obtenir de plus amples renseignements sur la présente déclaration ou sur vos droits en tant que consommateur, veuillez prendre contact avec le ministère des Services gouvernementaux et des Services aux consommateurs à l’adresse www.ontario.ca/servicesauxconsommateurs, par courriel à consumer@ontario.ca, ou sans frais au 1 800 889-9768.
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